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Article 1er. L'arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 2 mai 2002 relatif à l'octroi de primes
à l'embellissement des façades est abrogé.

  Art. 2. L'arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 4 octobre 2007 relatif à l'octroi de
primes à la rénovation de l'habitat est abrogé.

  Art. 3. L'arrêté ministériel du 19 juin 2002 relatif aux modalités d'application de l'arrêté du Gouvernement de la
Région de Bruxelles-Capitale du 2 mai 2002 relatif à l'octroi de primes à l'embellissement des façades est abrogé.

  Art. 4. L'arrêté ministériel du 21 septembre 2011 déterminant les modalités d'application de l'arrêté du
Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 4 octobre 2007 relatif à l'octroi de primes à la rénovation de
l'habitat est abrogé.

  Art. 5. Le présent arrêté entre en vigueur le 31 décembre 2021.
  Les demandes de primes à l'embellissement des façades et à la rénovation de l'habitat introduites avant le 31
décembre 2021 restent régies par les arrêtés du Gouvernement cités aux articles 1er et 2, et par les arrêtés
ministériels cités aux articles 3 et 4.

  Art. 6. Le ministre ayant la rénovation urbaine dans ses attributions est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Page 1 de 1 Copyright Moniteur belge 03-02-2022

http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/arrete/2021/12/23/2022030260/justel

